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COMMISSION DES REGLEMENTS 

 
PV n° 605 
Présidents : Pierre BERNARD et Philippe CHEVRIER 
 
Réunion du 25/03/2024 
Publiée le 28/03/2024 
 
DECISIONS 

 
MATCH n°25867714 
DOSSIER N° 605/57 : VILLE LA GRAND AJ 1 – CRANVES SALES 1 – SENIORS D3 Poule B du 10/03/2024 
 
En la forme : 
La réclamation d’après match formulée par le club de CRANVES SALES portant sur le fait que « nous 
portons des réserves sur la qualification et la participation au match des joueurs du club de VILLE LA 
GRAND, Axel BOUILLET et Kenan AKCAN » est irrecevable en la forme conformément aux dispositions 
de l’article 187 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football.  
 
La réclamation d’après match formulée par le club de VILLE LA GRAND portant sur le fait que « nous 
portons des réserves sur la qualification et la participation au match de l’ensemble de l’équipe de 
CRANVES SALES » est irrecevable en la forme conformément aux dispositions de l’article 187 des 
Règlements Généraux de la Fédération Française de Football.  
 
Au fond : 
Attendu que l’article 187 des RG FFF dispose que les réclamations doivent être nominales et motivées 
au sens des dispositions prévues, pour les réserves, par l’article 142.  
 
Attendu que l’article 142 des RG FFF dispose « qu’en cas de contestation avant la rencontre de la 
qualification et/ou la participation des joueurs, des réserves nominales doivent être formulées par 
écrit, sur la feuille de match, avant la rencontre. Les réserves sont formulées par le capitaine ou un 
représentant du club mais signées obligatoirement par le capitaine réclamant » ; « les réserves 
doivent être motivées, c’est-à-dire mentionner le grief précis opposé à l’adversaire, un simple rappel 
d’articles de règlements ne constituant pas une motivation suffisante »  
 
Considérant qu’en terme de motivation, celle-ci doit permettre au club supposé fautif de savoir en 
quoi il aurait enfreint les règlements. 
 
Considérant que la seule notion de « qualification /participation n’est pas une motivation suffisante   
 
Considérant que la réclamation d’après du match du club de CRANVES SALES n’explicite pas en quoi 
les joueurs de VILLE LA GRAND ne pouvaient prendre part à la rencontre sus nommée. (non qualifié, 
suspendu, non licencié au club etc …)  
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Attendu que la réclamation du club de CRANVES SALES de ne fait qu’émettre des réserves sur la 
qualification et la participation des joueurs Axel BOUILLET et Kenan AKCAN sans énoncer en quoi ces 
joueurs auraient enfreint les règlements du fait de leur présence sur la feuille de match. 
 
 Attendu que de ce fait à l’étude de la réclamation, il apparait que celle-ci n’est pas motivée au sens 
de l’article 187 des RG FFF 
 
Concernant la réclamation de VILLE LA GRAND, 
 
Attendu que l’article 187 des RG FFF dispose que les réclamations doivent être nominales et motivées 
au sens des dispositions prévues, pour les réserves, par l’article 142.  
 
Attendu que l’article 142 des RG FFF dispose « qu’en cas de contestation avant la rencontre de la 
qualification et/ou la participation des joueurs, des réserves nominales doivent être formulées par 
écrit, sur la feuille de match, avant la rencontre. Les réserves sont formulées par le capitaine ou un 
représentant du club mais signées obligatoirement par le capitaine réclamant » ; « les réserves 
doivent être motivées, c’est-à-dire mentionner le grief précis opposé à l’adversaire, un simple rappel 
d’articles de règlements ne constituant pas une motivation suffisante »  
 
Considérant qu’en terme de motivation, celle-ci doit permettre au club supposé fautif de savoir en 
quoi il aurait enfreint les règlements. 
 
Considérant que la seule notion de « qualification /participation n’est pas une motivation suffisante   
 
Considérant que la réclamation d’après  match du club de VILLE LA GRAND n’explicite pas en quoi les 
joueurs de CRANVES SALES ne pouvaient prendre part à la rencontre sus nommée. (non qualifié, 
suspendu, non licencié au club etc …)  
 
Considérant que la réclamation du club de VILLE LA GRAND de ne fait qu’émettre des réserves sur la 
qualification et la participation de l’ensemble de l’équipe de CRANVES SALES sans énoncer en quoi les 
joueurs dudit club auraient enfreint les règlements du fait de leur présence sur la feuille de match. 
 
Considérant que de ce fait à l’étude de la réclamation, il apparait que celle-ci n’est pas motivée au sens 
de l’article 187 des RG FFF 
 
Mais attendu que la Commission des Règlement se saisi de ce dossier au titre de l’évocation visée à 
l’article 187-1 des RG FFF. 
 
Considérant que les joueurs BOUILLET Axel et AKCAN Kenan ont été sanctionnés d’un match ferme 
suite à 3 avertissements avec une date d’effet au 11/12/2023, publié le 07/12/2023. 
 
Considérant que cette sanction n’a pas été contestée. 
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Considérant que l’équipe de VILLE LA GRAND 1 n’a participé à aucune rencontre officielle avant le 
10/03/2024, date de la rencontre objet du litige. 
 
Considérant que de ce fait, les joueurs BOUILLET Axel et AKCAN Kenan n’avaient pas purgé leur match 
de suspension au jour de la rencontre sus nommée. 
 
Attendu que de ce fait, ils ne pouvaient pas participer à la rencontre sus nommée. 
 
Décision : 
La Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe de VILLE LA GRAND 1 pour 
en reporter le gain à l’équipe de CRANVES SALES 1 conformément aux dispositions de l’article 187-1 
des RG FFF et transmet le dossier à la commission compétente pour homologation. 
 
Résultats :  
VILLE LA GRAND 1 : - 1pt 
CRANVES SALES 1 : 3 pts  
VILLE LA GRAND 1 : 0 but  
CRANVES SALES 1 : 1 but 
 
A titre subsidiaire, conformément à l’alinéa 4 de l’article 226 des RG FFF, la Commission sanctionne 
les joueurs BOUILLET Axel et AKCAN Kenan d’un match de suspension ferme pour avoir joué en état 
de suspension, date d’effet au 02/04/2024. 
 

 
MATCH n°27560111 
DOSSIER N° 605/58 : GAVOT FC 1 – MARIN AS 1 – U15 D3 Poule D du 17/03/2024 
 
En la forme : 
La réclamation d’après match formulée par le club de MARIN portant sur » le fait que les joueurs de 
l’équipe visiteuse TURPIN Liam et NOAH Bertrand seraient en position de mutation hors délai » 
recevable en la forme conformément aux dispositions de l’article 187 des Règlements Généraux de la 
Fédération Française de Football.  
 
Au fond : 
Considérant que de l’étude de la réserve, il apparait que les joueurs TURPIN Liam et BERTAND Noah 
sont titulaires d’une licence frappée du cachet « mutation hors période »  
 
Considérant que ces deux joueurs ont bien participé à la rencontre sus nommée. 
 
Considérant que l’article 160 alinéa 3 des RG FFF dispose que « dans les catégories U12 à U18 le 
nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit la feuille de match est 
limité à quatre dont un maximum « hors période »  
 
Considérant que ces deux joueurs ont bien participé à la rencontre sus nommée. 
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Attendu que ceci n’est pas conforme aux dispositions de l’article 160 alinéa 3 des RG FFF. 
 
Décision : 
La Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe de GAVOT 1 sans pour 
autant en reporter le gain à l’équipe de MARIN 1 conformément aux dispositions de l’alinéa 5 de 
l’article 187 des RG FFF et transmet le dossier à la commission compétente pour homologation. 
 
Résultats :  
GAVOT 1 : - 1pt 
MARIN 1 : 1 pt  
GAVOT  1 : 0 but  
MARIN 1 : 2 buts 
 

 
MATCH n°26444807 
DOSSIER N° 605/59 : BALLAISON 2 – CHAMPANGES 1 – SENIORS D3 Poule A du 09/03/2024 
 
En la forme : 
La réclamation d’après match formulée par le club de BALLAISON portant sur le fait que « le joueur 
CURDY Mathieu serait susceptible d’être en état de suspension au jour de la rencontre «   est recevable 
en la forme conformément aux dispositions de l’article 187 des Règlements Généraux de la Fédération 
Française de Football.  
 
Au fond : 
Considérant que de l’étude de la réclamation, il apparait que le joueur CURDY Mathieu a été suspendu 
d’un match ferme suite à 3 avertissements, date d’effet au 18/12/2023 publiée le 13/12/2023 
 
Considérant que cette sanction n’a pas été contestée. 
 
Considérant que l’équipe de CHAMPANGES 1 n’a participé à aucune rencontre officielle avant le 
09/03/2024, date de la rencontre objet du litige. 
 
Considérant que de ce fait, le joueur CURDY Mathieu était toujours en état de suspension au jour de 
la rencontre sus nommée. 
 
 Attendu que de ce fait il pouvait prendre part à la rencontre objet du litige. 
 
Décision : 
La Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe de CHAMPANGES 1 pour 
en reporter le gain à l’équipe de BALLAISON 2 et transmet le dossier à la commission compétente pour 
homologation. 
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Résultats :  
BALLAISON 2 : 3 pts 
CHAMPANGES 1 : - 1 pt  
BALLAISON 2 : 1 but  
CHAMPANGES 1 : 0 but 
 
A titre subsidiaire, conformément à l’alinéa 4 de l’article 226 des RG FFF, la Commission sanctionne le 
joueur CURDY Mathieu d’un match de suspension ferme pour avoir joué en état de suspension, date 
d’effet au 02/04/2024. 
 

 
MATCH n°25867722 
DOSSIER N° 605/60 : CERNEX 2 – PREVESSIN MO 1 – SENIORS D3 Poule B du 24/03/2024 
 
En la forme : 
La réclamation d’après match formulée par le club de PREVESSIN MOENS portant sur le fait » de 
suspicion de participation de joueurs suspendus lors de cette rencontre de la part de l’équipe de 
CERNEX 2 » est irrecevable en la forme conformément aux dispositions de l’article 187 des Règlements 
Généraux de la Fédération Française de Football.  
 
Au fond : 
Attendu que l’article 187 des RG FFF dispose que les réclamations doivent être nominales et motivées 
au sens des dispositions prévues, pour les réserves, par l’article 142. 
 
Attendu que l’article 142 des RG FFF dispose « qu’en cas de contestation avant la rencontre de la 
qualification et/ou la participation des joueurs, des réserves nominales doivent être formulées par 
écrit, sur la feuille de match, avant la rencontre. Les réserves sont formulées par le capitaine ou un 
représentant du club mais signées obligatoirement par le capitaine réclamant »  
 
Attendu que la réclamation du club de PREVESSIN MOENS n’est pas nominale en ce qu’elle ne nomme 
aucun joueur de l’équipe de CERNEX 2 susceptible d’être suspendu au jour de la rencontre objet du 
litige 
 
Décision : 
La Commission des Règlements confirme le résultat acquit sur le terrain et transmet le dossier à la 
commission compétente pour homologation. 
 

 
MATCH n°26444812 
DOSSIER N° 605/61 : THYEZ 2 – AMPHION PUBLIER 2 – SENIORS D3 Poule A du 24/03/2024 
 
En la forme : 
La réserve d’avant match formulée par le club de THYEZ portant sur le fait que « sont susceptibles 
d’être inscrit sur la feuille de match plus de 11 joueurs ayant joué plus de 10 matchs avec une équipe 
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supérieure du club d’AMPHION PUBLIER « est irrecevable en la forme conformément aux dispositions 
des articles 142 et 186 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football.  
 
Au fond : 
Considérant que cette réserve ne peut concerner que les 5 dernières journées de championnat. 
 
Considérant que la rencontre sus nommée fait référence à la journée 14   
 
Considérant que cet article ne s’appliquera éventuellement qu’à compter de la journée 18. 
  
Attendu que de ce fait cette réserve ne saurait prospérer. 
 
Décision : 
La Commission des Règlements confirme le résultat acquit sur le terrain et transmet le dossier à la 
commission compétente pour homologation. 
 
 
Ces décisions sont susceptibles d’appel dans les conditions de compétence, de forme et de délai précisées aux 
articles 188 et 190 des Règlements Généraux, 4 et 10 de l’annexe 2 des mêmes règlements repris par l’article 12-
5-1 des Règlements Sportifs du District par courrier électronique, obligatoirement avec l’en tête du club, dans le 
délai de 7 jours pour les matchs de championnat et de deux en ce qui concerne les matchs de coupe de District ou 
les litiges survenus lors des deux dernières journées de la compétition ou portant sur le classement en fin de 
saison, à compter du lendemain de la date de notification de la décision contestée) 
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